
Procès-verbal du Conseil communal de Mon+illiez du 24 avril 2023

CONSEIL COMMUNAL

Séance du : 24 avril 2023

Présidence : Nicolas Mené+rey

Effectif : 40

Présents : 36

Ordre du jour :

1. Appel
2. Approbation du PV du 12 décembre 2022

3. Démission d'un membre

4. Assermentation de deux nouveaux conseillers

5. Communications du bureau

6. Communications de la Municipalité

7. Comptes rendus des délégués aux associations
8. Préavis municipal 20/2023 relatif aux modifications du Plan d'affectation communal (PACom)

et des règlements communaux de Dommartin, Naz, Poliez-le-Grand et Sugnens (rapporteur

commission urbanisme Monsieur Eric Gysin)

9. Préavis municipal 21/2023 concernant l'augmentation du budget 2023 pour le crédit d'étude

du chauffage à distance à la grande salle de Poliez-le-Grand (rapporteur commission gestion

et finances Monsieur Jean-Philippe Dupraz)

10. Préavis municipal 22/2023 relatif à une demande de crédit pour la rénovation du refuge de

Poliez-le-Grand (rapporteur commission gestion et finances Monsieur Jean-Philippe Dupraz,

rapporteur commission infrastructure Monsieur David Aubert)

11. Divers

A 20h00, Monsieur Nicolas Mené+rey souhaite la bienvenue à toutes et tous et ouvre la séance du
conseil.

Le Président annone une modification de ['ordre du jour. Notre Municipal Monsieur François
Guizzetti étant absent, le point 11 « préavis municipal 23/2023 »> est retiré de l'ordre du jour. Le
conseil communal accepte l'orcfre du jour modifié à l'unanimi+é.

1. Appel

Messieurs François Guizzetti et Thierry Gay-Crosier, municipaux, sont excusés.

36 membres du conseil sont présents. Madame Mical Waeber ainsi que Messieurs David Aubert,

Gerardo Campana et Alexandre Mermoud sont excusé-e-s.

2. Approbation du PV du 12 décembre 2022

Monsieur François Guizze+ti a apporté une précision par mail concernant le point 8, au bas de la
page 31 au sujet la réfection du chemin des Blés, l'abri mentionné est celui du village de
Dommartin.

Monsieur Samuel Panchaud fait remarquer une erreur de prénom au point 5 , page 30, il s'agit de

Monsieur Patrice Gaudard et non Patrick.

Monsieur Jean-Philippe Dupraz relève une erreur de formulation au point 6, dernier paragraphe de

la page 30, « la Municipalité est attentive à l'utilisation des deniers publiques » et non des « données
publiques ».
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Sans autre remarque. Monsieur Nicolas Mené+rey soumet le PV à votation. Celui-ci est accepté

avec une abstention. Le Président remercie Madame Laureen Pittet pour sa rédaction.

3. Démission d'un membre

Monsieur Nicolas Menétrey donne lecture de la lettre de démission de Monsieur Christophe
Panchaud en raison de son déménagement dans le village de Thierrens.

4. Assermentation de deux nouveaux conseillers

Monsieur Nicolas Mené+rey invite chacune et chacun à se lever afin d'honorer une minute de

silence au sein du conseil pour rendre hommage à Monsieur Dominique Sberna, membre du

conseil depuis le début de cette législature, décédé le 27 janvier 2023.

Messieurs Samuel Panchaud et Didier Vautherin, membres suppléants, se présentent au conseil.
Monsieur Nicolas Menétrey donne lecture des formules de serment prescrites par la loi. A l'appel

de leur nom. Messieurs Samuel Panchaud et Didier Vau+herin solennisent leur promesse et sont

installés membres du Conseil. Monsieur Nicolas Mené+rey leur souhaite la bienvenue et les remercie

de leur futur investissement.

5. Communications du bureau

En prévision des élections qui auront lieu le 22 octobre 2023, Monsieur Nicolas Menétrey demande
la suppléance de 3 personnes. Mesdames Diane Weiss et Valérie Chambettaz ainsi que Monsieur
Yann Morend sont volontaires.

Monsieur Nicolas Menétrey rappelle aux commissions ayant fonctionné pour ce conseil de faire
parvenir au bureau leurs heures de fonctionnement pour le décompte du semestre.

6. Communications de la Municipalité

Le Syndic, Monsieur Daniel Leuba, annonce que plusieurs points d'informations sont retirés en

l'absence de Monsieur François Guizzetti. Il profite pour transmettre que le vice-syndic transmet ses

salutations.

Monsieur Lionel Panchaud déclare que les travaux et le déménagement des locaux de
l'administration sont terminés et ont été réalisés en-dessous du budget prévu à cet effet. Il invite
chacune et chacun à venir les visiter et saluer le greffe.

Concernant les travaux du bâtiment de la Lignée 1 à Sugnens, Monsieur Lionel Panchaud explique
que l'ins+allation PAC géothermique est terminée. La mise en service a été faite à la mi-janvier. De
nombreux problèmes ont dû être réglé, mais le budget prévu a été respecté. Les coûts finaux
seront présentés au prochain conseil. Les travaux de la toiture seront faits entre les mois de mai et

juin.

Monsieur Lionel Panchaud annonce que la Municipalité a relancé sa démarche au sujet de la
rénovation de l'auberge de Poliez-le-Grand. Le poste de l'AMO a été mis au concours et adjugé

à la société Decroux+Piccolo. La mise au concours d'architecture est en cours de préparation. Le

préavis devrait être présenté au prochain conseil, pour une réalisation des travaux en 2025.

Monsieur Daniel Leuba remercie Monsieur Eric Gysin pour son aide et son accompagnement dans

le processus d'appel d'offre et de choix de l'AMO.

Monsieur Lionel Panchaud présente la mise aux normes du local pellets du bâtiment de la voirie.
Une ventilation pour évacuer les gaz de fermentation va être installée. Les coûts s'élèveront à
environ 5'000 CHF.

Monsieur Daniel Leuba donne des nouvelles concernant le PECC. Il présente brièvement les 10
différents projets qui ont été transmis aux habitants à travers un tout ménage. 61 actions découlant
des projets sont prévues. Chaque projet comporte une fiche descriptive avec la personne
responsable et les coûts prévus. Madame Rizzo+ti accompagne toujours la Municipalité dans ses
démarches et s'occupe de faire le lien avec le bureau de la durabilité du canton. La roadmap

devrait être validée d'ici au mois de septembre, où devraient débuter les actions. Une subvention
devrait également être versée à la commune. Monsieur Daniel Leuba présente la manière dont le
fond de participation aux projets citoyens sera constitué. La commune mettra 5000.- CHF dans ce

fond chaque année, en utilisant les excédents de revenus lorsqu'il y en a. Ensuite, un pourcentage

déterminé par pallier selon les excédents de revenus sera versé. Ce fond sera mis à disposition des
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ci+oyen-ne-s dès 2024 selon plusieurs principes d'utilisation (prise en charge de max 33% du coût,
max 2000.- CHF par ménage et 2x par ménage, etc....).
Monsieur Didier Vau+herin demande si le canton alimentera une partie du fond. Monsieur Daniel
Leuba explique que les subsides alimentent une partie des projets, les subventions sont répertoriées
dans chaque fiche de projet, mais que le fond de participation pour les citoyen-ne-s est
uniquement alimenté par la commune.

A la suite des questions de Messieurs Thomas Tschudin et Samuel Panchaud autour de la procédure
de demande. Monsieur Daniel Leuba précise que les personnes souhaitant une contribution de la
commune feront leur demande une fois le projet finalisé (travaux et/ou achats effectués). Il n'y a
pas de « pré-contribution ». La procédure choisie a pour but d'être simple et d'aider. La

Municipalité sera attentive aux demandes et pourra faire un point sur l'adéquation de ce
fonctionnement après sa mise en route.

Les 10 fiches de projet seront finalisées et mises à disposition sur la plateforme SimpleDocs cet été.
Des questions autour de l'alimentation de ce fond PECC sont émises par Messieurs Cécfric Barde
et Fabrice Calame. Monsieur Daniel Leuba précise que ledit fond a d'ores et déjà commencé à
être constitué et que la Municipalité est confiante au sujet du plan d'alimentation de ce fond.Une
mise à disposition auprès des citoyen-ne-s d'environ 40'000.- CHF peut être espérée en 2024.

Monsieur Christian Manser exprime son ressenti au sujet de la cohérence des décisions liées à
l'écologie au sein de la commune, en raison de la mise à ['enquête parallèle sur l'installation d'une

antenne 5G.

Monsieur Nicolas Menétrey remercie chacun pour son intervention et clôt le point 6.

7. Comptes rendus des délégués aux associations

Groupement forestier Menthue : Monsieur Fabrice Calame rapporte les informations concernant

les comptes de l'association. Il précise que les coûts de la forêt semblent bien maîtrisés et que la

contribution de la commune devrait s'élever cette année à 35'000.- CHF.

AECM : Monsieur Jean-Philippe Dupraz rapporte que le budget 2024 a été accepté. Il a également

eu l'opportunité de visiter la STEP.

ASET : Monsieur Nicolas Mermoud rapporte que les comptes du premier exercice complet ont été

acceptés.

Monsieur Nicolas Mené+rey remercie les délégués.

8. Préavis municipal 20/2023 relatif aux modifications du Plan d'affectation communal (PACom)

et des règlements communaux de Dommartin, Naz, Poliez-le-Grand et Sugnens (rapporteur

commission urbanisme Monsieur Eric Gysin)

Monsieur Nicolas Menétrey rappelle les articles 105 et 106 concernant le public présent. Il donne
également lecture de l'article 52, à la suite duquel Messieurs Patrick Jaton, Sébastien Hirschi et Luc
Bovard concernés se récusent pour le traitement de ce préavis.

Monsieur Lionel Panchaud présente le préavis. Il rappelle les étapes du processus de révision du
PACOM qui a débuté en 2016, amenant jusqu'au préavis présenté ce soir. Il explique que si le
conseil ne lève pas une opposition, la Municipalité va devoir renégocier avec la DGTL, amenant
une nouvelle enquête publique et une prolongation du délai d'en tout cas 6 mois avant de
présenter un nouveau préavis au conseil.

Monsieur Eric Gysin donne lecture de la première partie du rapport de la commission urbanisme.

10 oppositions ont été déposées après les dernières modifications du PACom et sa mise à
l'enquête. Après la rencontre de tous les apposants, trois oppositions ont été retirées et sept
maintenues.

Par vote, le conseil communal doit décider de lever les oppositions restantes. Chaque opposition
va être traitée de manière individuelle.

Monsieur Régis Courdesse, ingénieur géomètre du bureau ALPHA-GEO, a accompagné la
Municipalité dans le travail de révision du PACOM. Il présente les 5 critères définis par le canton,
critères absolument impératifs, que la Municipalité a dû prendre en compte dans l'agencement
du nouveau plan d'affectation.
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Monsieur Nicolas Menétrey ouvre la discussion.

Monsieur Fabrice Calame demande si le canton n'a pas fait de l'excès de zèle en rapport avec

toutes les contraintes à respecter. Monsieur Régis Courdesse répond que l'étude du plan directeur
cantonal, approuvé par le conseil fédéral, a découlé de la votation de la LAT en 2013. Les
directives et critères ont été édictés suite à la modification de la LATC. Il précise qu'au tout début
du processus, le canton voulait réduire le surdimensionnement à pratiquement zéro. A Mon+illiez,

avec le PACOM actuel, le surdimensionnement reste supérieur, et le plan présenté a été validé par
le canton, amenant ainsi plus de souplesse.

A la suite d'une question de Monsieur Samuel Panchaud, Monsieur Régis Courdesse précise que la
délimitation du territoire urbanisé n'est pas flexible dans le sens où, avec les critères édictés par le
canton, la délimitation doit suivre le plus possible les constructions existantes.

Monsieur Fabrice Calame questionne au sujet de l'argent que les personnes concernées par les

oppositions peuvent perdre. Monsieur Régis Courdesse explique que le rôle de la Municipalité et
du Conseil se situe dans une démarche de planification. Les démarches monétaires
d'indemnisation découlent de la planification. Le vote du conseil consiste à statuer sur les
modifications du plan. Si à la suite de cela les propriétaires se sentent lésés, ils peuvent utiliser les
voies légales de recours

Monsieur Nicolas Menétrey les remercie et clôt la discussion.

Pour chaque opposition. Monsieur Lionel Panchaud présente les informations relatives aux positons
des partis et de la Municipalité, et Monsieur Eric Gysin, rapporteur de la commission urbanisme,
présente les conclusions de la commission.

A. Mme AMIR-MEIGE Lise (parcelle 3052 Sugnens)

Mme Lise Amir-Meige a maintenu son opposition. La Municipalité demande au Conseil communal

de lever son opposition au PACom.

La commission recommande la levée de l'opposition.

Monsieur Nicolas Menétrey met la levée d'opposition en vote.

L'opposition est levée à 29 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions.

B. Mme et M. LE DRIAN Françoise et Claude (parcelle 1009 Dommartin)

Mme et M. Françoise et Claude Le Drian ont maintenu leur opposition. La Municipalité demande
au Conseil communal de lever leur opposition au PACom.

La commission recommande la levée de l'opposition.

Monsieur Nicolas Mené+rey met la levée d'opposition en vote.

L'opposition est levée à 28 voix pour, 0 voix contre et 4 abstentions.

C. M. EHRAT Jean-Pierre (parcelle 3417 Sugnens)

M. Jean-Pierre Ehrat a maintenu son opposition. La Municipalité demande au Conseil communal

de lever son opposition au PACom.

La commission recommande la levée de l'opposition.

Monsieur Nicolas Menétrey met la levée d'opposition en vota+ion.

L'opposition est levée à 30 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions.

D. M. GINDROZ Robert (parcelle 1068 Dommartin)

M. Robert Gindroz ayant retiré son opposition le 17 janvier 2023, la Municipalité demande au
Conseil communal de prendre acte de ce retrait.

La commission prend acte du retrait et recommande au Conseil communal de faire de même.

E. Mme et M. JATON Valérie et Patrick (parcelles 301 6 et 3468 Sugnens)

Mme et M. Valérie et Patrick Jaton ont maintenu leur opposition. La Municipalité demande au
Conseil communal de lever leur opposition au PACom.
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